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Rapport sur la situation des fonds pour les changements climatiques 

 
Décision recommandée au Conseil 
 
Ayant examiné le document GEF/C.27/9 intitulé Rapport sur la situation des fonds pour les 
changements climatiques, le Conseil approuve des crédits supplémentaires d'un montant de 
250 000 dollars à prélever sur le Fonds pour les PMA pour prendre en charge les coûts d’une 
réunion de consultation sur la mise en œuvre des Programmes nationaux d’action pour 
l’adaptation au changement climatique (PANA), au cas où ces coûts ne seraient pas couverts par 
d’autres sources de financement.  
 
CONTEXTE 
 
1. Le Fonds pour les pays les moins avancés (Fonds pour les PMA) et le Fonds spécial pour 
les changements climatiques (Fonds spécial) ont tous deux étés créés par le FEM en application 
de décisions de la Conférence des parties à la Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC)1. La Conférence des parties a par ailleurs demandé au 
FEM de prendre des dispositions visant à créer et rendre opérationnel le Fonds d’adaptation au 
changement climatique, qui financera des projets et des programmes d’adaptation concrets dans 
les pays en développement2.  

2. Conformément à une décision du Conseil, les coûts de fonctionnement et 
d’administration induits par la gestion des fonds pour les changements climatiques sont distincts 
des coûts liés à la Caisse du FEM.  

3. À sa réunion de juin 2005, le Secrétariat du FEM a présenté au Conseil un compte rendu 
de la situation du Fonds pour les pays les moins avancés et du Fonds spécial pour les 
changements climatiques dans le document intitulé Rapport sur la situation du Fonds pour les 
pays les moins avancés et du Fonds spécial pour les changements climatiques 
(GEF/C.25/4/Rev.1).  

                                                 
1 Décisions 7/CP.7, 6/CP9 et 5/CP.9 de la CCNUCC 
2 Décision 10/CP.7 de la CCNUCC 
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4. S’agissant du Fonds pour les PMA, le Conseil s’est réjoui de la présentation du premier 
Programme national d’action pour l’adaptation au changement climatique (PANA) dans sa 
version finale par la République islamique de Mauritanie et s’est félicité des progrès accomplis 
dans le financement de la préparation des PANA par les PMA parties à la CCNUCC.  

5. Le Conseil a approuvé un budget de fonctionnement destiné à l’administration du Fonds 
pour les PMA et du Fonds spécial, respectivement, par le Secrétariat et l’Administrateur pendant 
les exercices 06 et 07. Il a ensuite demandé au Secrétariat de le tenir informé, de même que la 
Conférence des parties, de l’état d’avancement des activités exécutées au titre du Fonds pour les 
PMA et du Fonds spécial, en application de la directive de la Conférence des parties à la 
CCNUCC3. Le Conseil a aussi prié le Secrétariat de lui faire connaître les modifications qui 
pourraient s’avérer nécessaires au vu de l’expérience acquise en finançant des projets sur le 
terrain.  

6. Le présent document rend compte de la situation actuelle des deux fonds existants et des 
dispositions en cours d’examen pour le nouveau Fonds d’adaptation au changement climatique. 
Il demande au Conseil d'approuver des crédits supplémentaires à prélever sur le Fonds pour les 
PMA pour prendre en charge les coûts d’une réunion sur la mise en œuvre des PANA, au cas où 
ces coûts ne seraient pas couverts par d’autres sources de financement.  

 

 
3 Décision 1/CP.10 de la CCNUCC 


